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Docteur CAILLAUD 









Hôpital de Girac









Service de rééducation fonctionnelle









16470 SAINT-MICHEL

Objet :

Expertise de Monsieur BULLIER Jean-Jacques

pour commission de réforme

P.J : 
Arrêts maladie


Copie de l’avis du comité médical

Docteur,,

Je vous adresse Monsieur BULLIER Jean-Jacques employé à la commune d‘AUSSAC-VADALLE comme agent des services techniques, qui est en arrêt maladie depuis le 09 octobre 2005. Son dossier est passé en comité médical en date du 12 septembre 2006 (copie du comité médical). L’état de santé pour lequel est arrêté Monsieur BULLIER ne peut être classé en longue maladie. 

En date du 19 octobre 2006, son dossier sera soumis à la commission de réforme. C’est pour cette raison que cette dernière nous a demandé de vous solliciter pour une expertise de l’état de santé de Monsieur BULLIER. 

La question est la suivante. Pensez vous que l’état de santé de Monsieur BULLIER le classe en inaptitude temporaire ou définitive et absolue. Il faut que vous sachiez que son poste ne peut être en aucun cas aménagé.

La consultation pour cette expertise est à la charge de la commune. Merci de nous adresser vos honoraires ainsi qu’un relevé d’identité bancaire afin que nous puissions vous mandater vos frais. 

Veuillez agréer, Docteur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le Maire,

Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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